
 

  Mai 2005 

NATION DE L’OURS 
District de l’Outaouais 

Critères de totémisation 
 

Pour être totémisé, le Papoose doit : 

• avoir 20 ans; 

• compter deux ans de participation active au sein du mouvement scout comme adulte;  

• choisir un Wontalas (parrain ou marraine); et 

• compléter une demande de totémisation et avoir acquitter les frais d’inscription. 

 

Critères de parrainage 

Pour être Wontalas (parrain ou marraine)le totémisé doit : 

• avoir 20 ans; 

• compter deux ans de participation active au sein du mouvement scout comme adulte; 

• avoir été totémisé comme adulte ou reconnu comme tel par la Nation de l'Ours; et 

• compléter une demande de parrainage. 

 

 Critères de reconnaissance 

Pour être reconnu le brave doit : 

• avoir 20 ans; 

• compter deux ans de participation active au sein du mouvement scout comme adulte; 

• avoir été formellement totémisé comme jeune ; ou 

• avoir été totémisé comme adulte dans une autre nation; 

• compléter une demande de reconnaissance et avoir acquitter les frais d’inscription. 

 

Critères de modification de totem1  

Pour modifier son totem, le brave doit : 

• être reconnu par la Nation de l'Ours; 

• fournir un texte expliquant les raisons de la modification; et 

• compléter une demande de modification de totem et avoir acquitter les frais 

d’inscription. 

                     
1 Peut être effectuée lors d'une reconnaissance de totem 


